
délivrée dans le cadre d’une visite privée

dont la durée est égale ou inférieure à 3 mois



JUSTIFICATIF DE L’IDENTITE








JUSTIFICATIFS DE RESSOURCES
 HEBERGEANT FRANÇAIS                       HEBERGEANT ETRANGER
(  Fiche de paie

     (  Attestation allocations familiales
(  Pensions


     (  Assedic, Rentes, etc ….




(  Carte de séjour temporaire



(  Carte de résident



(     Carte nationale d’identité Française        (  Certificat de résidence




PERCEPTION D’UNE TAXE
· Carte de séjour de ressortissant 

      d’un état membre de L’Union Européenne
(  Timbre fiscal 30 euros



        TRESOR PUBLIC
(     Passeport  









· Un récépissé de demande de

      renouvellement d’un état des titres



      précités (pas de première demande)


FOURNIR NUMERO DU PASSEPORT DE LA 
                                                                          (  Carte diplomatique




PERSONNE ACCUEILLIE
· Carte spéciale délivrée par le 





      Ministère des Affaires Etrangères

             LIVRET DE FAMILLE














DATES D’ARRIVEE ET DE DEPART

JUSTIFICATIF DE DOMICILE DU LIEU D’ACCUEIL

                          DE L’HEBERGE

HEBERGEANT PROPRIETAIRE
HEBERGEANT LOCATAIRE

(  Titre de propriété



(  Contrat bail de location

ATTESTATION D’ASSURANCE



                

                             ( 






           (Voir informations au verso)


 1 JUSTIFICATIF DE DOMICILE DE MOINS DE 3 MOIS
Quittance de loyer –quittance d’eau ou d’électricité-assurance logement-etc…


NOUVEAU
ATTENTION :

- Une attestation d’assurance de couverture médicale souscrite par l’hébergeant ou l’hébergé sera exigée pour la demande de validation de l’attestation d’accueil. L’attestation de souscription d’assurance médicale par l’hébergeant ou l’hébergé auprès d’un opérateur d’assurance agrée doit couvrir, à hauteur d’un montant minimum, fixé à 30.000 euros, l’ensemble des dépenses médicales et hospitaliers, y compris d’aide sociale, susceptibles d’être engagées pendant toute la durée du séjour en France de l’étranger.

-Si l’attestation d’accueil est demandée pour un ou des enfants(s) mineur(s) non accompagné(s) par les parents, le demandeur devra produire une attestation émanant du ou des détenteur(s) de l’autorité parentale, établie sur papier libre, précisant l’objet et la durée du séjour de l’enfant ainsi que la personne à laquelle il(s) en confient la garde temporaire à cette occasion, dont l’identité devra être celle du demandeur. 

Seuls les séjours revêtant le caractère d’une visite à caractère familial ou privé d’une durée inférieure ou égale à trois mois sont concernés par l’attestation d’accueil.
